
 
 
 
 
 

 

 

Meilleur vœux pour le Nouvel An 

 
Tout le personnel de l’école Antoine-Girouard se joint à 

moi pour souhaiter à chacune des familles une très bonne 

année 2020.  Qu'elle vous comble de toutes ses grâces de 

santé, de bonheur et de moments privilégiés avec vos 

enfants. 

 

Journée du 20 décembre en photos 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 



Vacances, compétitions et tournois 

 

Lorsque votre enfant s’absente pour participer à une 

compétition ou à un tournoi, les enseignants ne sont pas 

tenus de lui fournir à l’avance le travail manqué durant la 

période où il sera absent. Il en est de même pour une 

absence en raison de vacances prises durant les jours de 

classe. Lorsque l’enfant revient à l’école, il est de sa 

responsabilité de convenir avec son enseignant ou son 

enseignante des travaux et évaluations qui devront être 

repris. Merci de votre habituelle compréhension! 

 
 

En cas de mauvais temps, où s’informer ? 

 
Nous désirons vous rappeler qu’en cas de mauvais temps, 

la liste des stations radiophoniques ou de télévision à 

consulter est disponible sur le site de la Commission 

scolaire www.csp.qc.ca. Vous allez à Accueil, sous la 

rubrique Ça sent la tempête, puis à Urgence fermeture. 

Aussi, s’il y a fermeture de l’école, des messages 

apparaîtront sur le site Internet de la Commission 

scolaire. En cas d’intempéries, si la Commission scolaire 

n’annonce pas la fermeture de ses établissements, c’est 

que les écoles sont ouvertes. 

 

Célébration des petits moments (1re année) 

Inscriptions des nouveaux élèves du 

préscolaire pour l’année 2020-2021 
 

La période officielle des inscriptions se déroulera du 3 au 

14 février 2020.  Si vous avez un enfant qui rentrera à la 

maternelle en septembre prochain, veuillez communiquer 

avec le secrétariat dès maintenant au (450) 655-5991 

#0 afin de prendre rendez-vous pour son 

inscription (sur rendez-vous seulement).   

 

Vous devez fournir l’original du certificat de naissance 

(grand format) et une preuve de résidence (compte 

d’Hydro, compte de taxes, etc.) Un bail et un permis 

de conduire ne sont pas acceptés. 

 

Marché de Noël du service de garde 

 

Le marché de Noël du service de garde a permis 

d’amasser 2037 $.  Un immense merci pour votre grande 

générosité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce montant a été remis à la paroisse St-Sébastien de 

Boucherville avant Noël pour leur guignolée. 

Merci à toute l’équipe du service de garde, et plus 

particulièrement à Sophie Thériault qui organise le tout 

de main de maître depuis quelques années. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 



Chorale de Noël  

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Habillage de vos enfants 

 
La saison froide est arrivée avec son lot de variation de 

température; c’est-à-dire de journées très froides et de 

redoux.  Il est important de vêtir vos enfants de façon 

appropriée le matin, puisqu’ils vont à l’extérieur pour la 

récréation, ainsi que le midi, avant ou après le dîner.  Ils 

devraient arriver avec leur salopette, leurs bottes et des 

mitaines ou des gants.  Tous les enfants sortent, car les 

jeux et le grand air leur permettent d’être frais et dispos 

pour bien suivre en classe. 

 
 
 

Champions de la ligue de hockey cosom 

 
Félicitations aux Sharks qui ont remporté la saison 

d’automne de hockey cosom !  Une belle victoire de 2 à 1 

face aux Penguins lors de la finale.  Belle saison à tous les 

joueurs des quatre équipes. 

 

 

Journées pédagogiques 

 

Juste un petit mot pour vous rappeler que les 27 et 28 

janvier sont des journées pédagogiques.  La date limite 

pour inscrire ou modifier l’inscription de votre enfant au 

service de garde pour ces journées est le 7 janvier.  Le 

service de garde sera ouvert pour les enfants inscrits à 

ces journées.  Le 27, nous irons aux Glissades Saint-

Bernard.  Le 28 janvier sera une journée d’activités sur la 

thématique « Pantoufville ». 

 
 

Service de garde  

 
Nous désirons faire un rappel que certains frais de garde 

ont augmenté depuis le 1er janvier 2020, ceci selon les 

règles du ministère de l’Éducation.  Les frais de garde 

pour un élève inscrit au service régulier sont de 

8,50$/jour, pour le service sporadique du matin, 

4,60$/période et pour les dîneurs occasionnels 

4,60$/midi. Nous remercions tous les parents qui 

identifient les repas de leur enfant.  Ceci permet une 

distribution plus rapide des plats et laisse plus de temps 

pour manger. 

 

 

Mme Sylvie Landry, directrice intérimaire 


